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LE REGLEMENT DE LA K 
 
ART. 1 : La K est une randonnée familiale pédestre régie par un règlement défini par l’association Imagine Quirieu. 
La K se déroule sur une journée. 
La K impose l'usage d'une carte spécialement éditée fournie par l’association Imagine Quirieu. L’utilisation d'une 
boussole si elle n’est pas indispensable n’est pas interdite. 
 
ART. 2 : Il est prévu deux parcours de "Randonnée loisir" à allure libre. Les concurrents évoluent par équipe de 2 
personnes minimum dont 1 adulte désigné responsable de l’équipe. Un maximum de 5 personnes par équipes est 
admis, au-delà il y a lieu de constituer une seconde équipe. 
 
ART. 3 : Les participants reçoivent au départ une feuille de route qui indique les points de passage obligatoires. 
Chaque circuit comporte un certain nombre de points de passage portés sur la carte. 
Les postes doivent être parcourus dans l'ordre indiqué sur la carte. 
Les postes sont matérialisés sur le terrain par une balise placée sur un piquet portant le nombre code du poste. Cette 
balise sera matérialisée par un ruban de couleur correspondant au parcours choisi. 
Le départ des concurrents se fait au point de rassemblement « l’Espace Jean Bertuletti » à Quirieu - 38390, lieu de 
rassemblement ou sera enregistrée l’arrivée des participants. 
 
ART. 4 : Les parcours de « Randonnée loisir» sont des parcours faciles techniquement et physiquement qui s'adressent 
à toutes les catégories de participants et particulièrement aux familles et randonneurs. 
 
ART. 5 : la participation à l'épreuve entraîne pour chaque participant l'établissement d'une fiche de participation 
valable le jour de la manifestation. 
 
ART. 6 : Pour éviter de mettre inutilement en oeuvre les services de secours, tous les participants, y compris ceux 
ayant décidé de ne pas terminer le parcours doivent obligatoirement passer par l'arrivée. Une heure de fermeture des 
circuits est indiquée sur la carte. Au-delà de cet horaire, les participants sont tenus de rejoindre l'arrivée par le chemin 
le plus court. 
 
ART. 7 : l'assistance mutuelle entre participant est obligatoire en cas d'accident. Une procédure d'alerte est définie sur 
les consignes de courses remises avant le départ. 
 
ART. 8 : Les participants sont considérés en «villégiature personnelle» et ne peuvent en aucun cas arguer du fait que 
l'organisation prendra en charge leurs écarts de conduite (déprédation ou incorrection vis à vis des personnes). 
 
ART. 9 : La mise hors participation pourra être décidée pour les raisons suivantes:  
- Franchissement de clôtures hors passages et autorisations prévus, 
- Traversées de champs cultivés et de pâturages ou prés de fauche. 
- Abandon de déchets divers (papiers, bouteilles ... etc.). 
- Non-respect du code de la route. 
- Non-respect des habitants et autres usagers rencontrés. 
 
ART. 10 : les chiens tenus en laisse peuvent accompagner les concurrents. 
 
ART. 11 : En cas de force majeure l'association Imagine Quirieu se réserve le droit d'annuler l'épreuve. Dans cette 
éventualité une somme forfaitaire sera retenue pour chaque engagement. Les participants ne pourront prétendre à un 
remboursement intégral du prix d'engagement. 
 
ART. 12 : les participants s'engagent à ne prétendre à aucun droit concernant l'utilisation de leur image à l'issue de 
cette épreuve, dans le cadre normal d'illustration de l'événement en cours ou à venir. 
 
ART. 13 : l'engagement à la K implique l'acceptation intégrale du présent règlement. 
 
Pour l’association, le 5 septembre 2023 
Patrick Perraudin 
 
 
Président bénévole d’Imagine Quirieu 


